
REPIJBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCEDELAREPUBLIQUE DECRETN"Zç91.223 DU 07 JUILLET 2OO]

chargeant Monsieur Luc Matie Constant GNÀCÂDJA'
Nlinistte de I'Environnement, de I'Habitat et de I'Utbanisme'

de l'intédm de Monsieut Fatiou AKPLOGAN, Ministre de

flndusttie, du Commetce et de la Ptomotion de lErrploi,
porlr comptet du lundi 07 iuillet 2003.

LE PRESIDENT DE LA. REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETÀT,
CHEF DU GOU\'ERNEMENT.

o
VU la loi n" 90-032 du 11 décembre 1990, portant Constitution de Ia

République du Bénin ;

VIJ la proclamation le 03 avril 2001 par la Cour Constitutionnelle des

résultats définitifs de l'élection présidentielle dtt 22 mals 2001 ;

\tr le décret î" 2OO3-209 du 12 juin 2003 portant composition du

Gouvemement;

DECRETE

Article 1": Pour compter lundi 07 juillet 2003, Monsieur Luc Marie Constant GNÀCADJA,

Ministre de l'Environnèmeng de I'Habitat et de l'Urbanisme, est chargé de lintédm du Ministre

de flndustrie, du Commerce et de la Promotion de l'Emploi, Monsieur Fatiou AI{PLOGAN,

O pendant son absence.

Article 2 : Le présent décret sem publié au Jor:mal Officiel.

Fait à Cotonou, le . .o7 j ulllet'200]

par le Ptésident de la République
Chef de I'Etat, Chef du Gouvemement
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Mathieu KEREKOU
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